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Nul doute, la tempête que nous traversons est sans commune mesure alors que la crise sanitaire
liée à la COVID-19 a complètement bouleversé l’ordre des choses. 

C ela aura forcé la Fédération des producteurs fores-
tiers du Québec (FPFQ) à reporter la tenue de son 
congrès et de l’assemblée générale annuelle aux-
quels nombre d’entre vous étaient conviés. Il s’agit 

d’un moindre mal lorsque la santé de tout un chacun est en 
danger, mais c’est néanmoins bien malheureux considérant 
qu’il était question d’un congrès à caractère international, 
soulignant les 50 ans de notre organisation. Ce n’est que 
partie remise pour les producteurs, les administrateurs, les 
employés et les autres gens ayant œuvré toutes ces années 
au développement de la FPFQ.

Bien que le secteur forestier ait été rapidement considéré 
comme un service essentiel, la mise en marché du bois a 
montré ci et là des signes d’essouf! ement ce printemps en 
raison du ralentissement économique. Bien que depuis, cer-
tains marchés aient repris de la vigueur, comme celui du bois 
de sciage résineux, d’autres fonctionnent toujours au ralenti. 

Les producteurs forestiers devront maintenir le cap malgré 
la tempête. Heureusement, ils pourront compter sur leur 
syndicat et leur of" ce de producteurs de bois pour les guider. 
L’utilisation des mécanismes de mise en marché collective 
et la diffusion de l’information sur les marchés permettront 
d’éclairer la situation. En ce sens, la FPFQ, de concert avec ses 
organismes af" liés, a procédé à une révision importante de 
PrixBois.ca. Ce site permet déjà aux producteurs d’identi" er 
le marché le plus lucratif pour leur production en retranchant 
les coûts de transport pour chaque opportunité de vente. 

Les producteurs forestiers qui béné" cient d’une mise en 
marché collective pour tout leur bois n’ont pas besoin d’uti-
liser tout le potentiel offert par cette plate-forme. Toutefois, 
ils pourront dorénavant pro" ter d’une veille économique sur 
les marchés du bois et des produits forestiers, des alertes de 
changements de prix du bois ainsi que d’un calculateur pour 
estimer les revenus de leurs chantiers. 

Le premier ministre du Québec a annoncé récemment qu’il 
désirait rapidement améliorer le régime forestier a" n d’ac-
croître sa prévisibilité. Nous entendons évidemment participer 
aux discussions a" n de préserver les intérêts des 134 000 
propriétaires forestiers face aux impacts de ces changements. 
En ce sens, nous sommes déjà à l’œuvre pour proposer des 
changements qui permettront aussi d’accroître la prévisibilité 
pour tous les acteurs de la forêt privée. 

Finalement, je tiens, par la présente, à souligner l’arrivée de 
Vincent Miville à la direction générale de la FPFQ. M. Miville 
a œuvré pour notre organisation par le passé et tout comme 
lui, nous sommes heureux qu’il puisse servir encore une fois 
les propriétaires et les producteurs forestiers de toutes les 
régions. Je désire par le fait même remercier Marc-André 
Côté pour la décennie pendant laquelle il a œuvré en tant 
que directeur général de notre organisation. Son dynamisme 
et ses aptitudes hors pair nous auront permis de faire avancer 
bon nombre de dossiers dont béné" cient aujourd’hui tous les 
producteurs forestiers.  

MAINTENIR LE CAP
MALGRÉ LA TEMPÊTE
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D epuis le début du mois de mai 2020, on remarque 
que le volume de sirop d’érable classé est plus grand 
que lors des dernières années. Toutefois, il faudra 
attendre au début de l’automne avant que la totalité 

de la production de sirop d’érable en vrac soit classée. C’est sans 
compter le processus de reclassement qui prendra plus de temps. 
Pour atténuer cette situation, nous avons mis en place, en mai 
dernier, le programme d’avance sans classement qui permet aux 
producteurs et productrices acéricoles d’obtenir une avance de 
paiement de 50 %. Nous sommes conscients que ceci ne change 
rien au fait que les délais de classement doivent être améliorés. Les 
PPAQ en font une priorité pour la prochaine année!

À cet effet, le conseil d’administration des PPAQ est très 
conscient des dif" cultés rencontrées par les acériculteurs et 
les acéricultrices ainsi que des critiques envers les méthodes 
de classement. C’est pourquoi nous avons décidé de créer un 
comité de classement dont la tâche sera de réévaluer complète-
ment le mandat donné à la Division inspection (ADI) du Centre 
de recherche, de développement et de transfert technologique 
acéricole (ACER). Depuis plusieurs années, la gestion des res-
sources humaines d’ADI représente un dé" . Non seulement le 
recrutement de la main-d’œuvre est ardu, mais ses coûts sont 
aussi de plus en plus importants. L’utilisation du SpectrACERMD

(appareil automatisé et robotisé aidant à authenti" er et à détec-
ter les défauts de saveur du sirop d’érable) représente aussi 
son lot de dé" s, tant en ce qui concerne l’industrialisation des 
procédures que le développement scienti" que des algorithmes 
de classement. 

Lors des négociations de notre dernière convention de mise 
en marché du sirop d’érable, nous avons convenu qu’il était 
primordial de se pencher sur le « Règlement des producteurs 
acéricoles sur les normes de qualité et le classement ». De ce fait, 
une révision complète de ce règlement est prévue avant la " n de 
l’année 2020. Elle permettra de revoir les normes de classement 
et les procédures de véri" cations de la qualité.

Rappelons-nous que, malgré l’importance d’améliorer notre 
système de classement, il est essentiel de maintenir le contrôle 
de la qualité de notre production. Ni les acheteurs autorisés ni 
les producteurs et productrices acéricoles ne veulent voir du 
sirop d’érable de type industriel se retrouver sur les tablettes des 
épiceries. À chaque type de sirop d’érable correspond un mar-
ché bien précis. Notre système de classi" cation doit permettre 
d’assurer le développement de nos marchés et le maintien de la 
con" ance des consommateurs. 

SERGE BEAULIEU
PRÉSIDENT DES PRODUCTEURS 
ET PRODUCTRICES ACÉRICOLES DU QUÉBEC
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LE CLASSEMENT SOUS LA LOUPE

Il y a un an, je mentionnais qu’il était temps que, nous, les Producteurs et productrices acéricoles du Québec 
(PPAQ), repensions notre système de classi! cation du sirop d’érable. À ce moment, je soulignais que « s’il s’est 
avéré excellent dans le passé pour des saisons de 100 millions de livres, il ne pourrait plus suivre pour des 
saisons qui approcheront les 200 millions de livres de sirop d’érable ». Avec deux années de suite de produc-
tion record, 159 millions de livres en 2019 et 175 en 2020, on constate que notre système de classi! cation est 
surchargé. Malgré tout, nous sommes particulièrement chanceux que celui-ci ait bien répondu aux exigences 
de la crise de la COVID-19. 
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ARROSAGE CONTRE LA TORDEUSE 
DES BOURGEONS DE L’ÉPINETTE
EN FORÊT PRIVÉE
La Société de protection des forêts contre les insectes et maladies (SOPFIM) a 
procédé ce printemps aux pulvérisations aériennes de l’insecticide biologique Btk 
pour protéger certains peuplements forestiers de la tordeuse des bourgeons de 
l’épinette. D’après les données préliminaires, la super! cie forestière protégée s’élève 
à un peu plus de 188 000 hectares, dont environ 17 700 hectares de petites forêts 
privées. Les arrosages de cette année ont couvert près du double de la super! cie 
traitée en 2019 pour les petites forêts privées. L’une des raisons expliquant cette 
augmentation est la modi! cation de la super! cie minimale admissible, qui est pas-
sée de dix à quatre hectares, cette année.  
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CHANGEMENT 
DE GARDE
À LA FPFQ
Le 11 mai dernier, Vincent Miville 
a succédé à Marc-André Côté à la 
direction générale de la Fédération 
des producteurs forestiers du 
Québec (FPFQ). M. Miville est ingé-
nieur forestier et détenteur d’une 
maîtrise en sciences forestières de 
l’Université Laval. Il possède 10 ans 
d’expérience en économie fores-
tière, en analyse de marché des 
produits forestiers ainsi qu’en mise 
en marché du bois en forêt privée.
Vincent a occupé le poste d’écono-
miste forestier au sein de la FPFQ 
pendant six ans, ce qui lui a permis 
de se familiariser avec le contexte 
législatif, organisationnel et syndical 
de la FPFQ ainsi qu’avec les acteurs 
clés du secteur. Avant son entrée 
en poste, il a occupé les fonctions 
de consultant à l’international, spé-
cialisé en étude de marché des pro-
duits forestiers, au sein de Numera 
Analytics, pendant deux ans.  

RÉVISION DU RÉGIME FORESTIER
Le premier ministre François Legault a annoncé en confé-
rence de presse son intention de modi! er le régime forestier 
d’ici le mois d’octobre. Les modi! cations prévues visent à 
améliorer la prévisibilité de la plani! cation forestière des 
forêts publiques a! n de répondre aux besoins de l’industrie 
forestière. La FPFQ entend participer aux discussions a! n de 
protéger les intérêts des 134 000 propriétaires forestiers face 
aux impacts potentiels des changements sur la compétitivité 
du bois de la forêt privée.  Vincent Miville
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SUPERFICIE PRÉLIMINAIRE
DE PETITES FORÊTS PRIVÉES 
PROTÉGÉES EN 2020,
PAR RÉGION :
Bas-Saint-Laurent : 14 350 ha
Côte-Nord : 340 ha
Gaspésie : 880 ha
Saguenay-Lac-Saint-Jean : 2 185 ha
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RÉCOLTE EXCEPTIONNELLE DE SIROP D’ÉRABLE EN 2020
Le printemps dernier, bien que la pandémie ait eu un impact 
sur les procédures et les méthodes utilisées par l’industrie acé-
ricole, elle n’a pas pour autant ralenti la coulée de nos érables. 
À cet effet, dame Nature a été plus que généreuse avec les 
acériculteurs et acéricultrices en leur offrant un printemps long 
et frais : jamais autant d’or blond n’avait été produit au Québec. 
Les 11 300 producteurs et productrices acéricoles du Québec 
(PPAQ) ont récolté pas moins de 175 millions de livres de sirop 
d’érable, selon un sondage mené par le Groupe AGÉCO. Aussi, 

toutes les régions ont été en mesure d’atteindre un rendement 
à l’entaille d’au moins trois livres. Depuis plusieurs années, la 
production acéricole continue de progresser au Québec et 
de battre des records en production, ventes et exportations. 
D’ailleurs, de 2018 à 2019, les ventes de l’agence de ventes des 
PPAQ ont augmenté de 11,4 % et les exportations canadiennes 
de produits d’érable ont, quant à elles, fait un bond de 4,8 %. 
Avec ses 48,7 millions d’entailles et sa part de production mon-
diale de 72 %, le Québec est le leader en acériculture. 

RÉCOLTE DE SIROP D’ÉRABLE
AU QUÉBEC (2011-2020)

Source : PPAQ
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LE CONTINGENT 
POUR LA RELÈVE 
REPORTÉ EN 2021
L’édition  2020 de l’émission annuelle de 
40 000  entailles de contingent pour la relève a 
été reportée en  2021, en raison de la pandé-
mie de la COVID-19 et la Régie a accepté cette 
demande de report. Ainsi, les PPAQ émettront 
donc un total de 80 000 entailles de contingent 
en 2021. De plus, les candidats qui étaient admis-
sibles au 15  juin 2020, le seront également lors 
de l’émission en  2021. Les informations néces-
saires et les formulaires de candidature seront 
accessibles sur ppaq.ca en avril 2021. 

RENCONTRES AUTOMNALES 
BOUSCULÉES PAR LA COVID-19

L’automne est un moment charnière pour les Producteurs et produc-
trices acéricoles du Québec (PPAQ) puisque cette saison leur permet 
d’analyser les résultats de leur récolte, de leur  classement et, ! nalement, 
de plani! er ensemble leur avenir. Ceci se fait au moyen de rencontres 
avec les producteurs et productrices acéricoles dans les 12 régions acé-
ricoles, qui culminent par une assemblée générale en novembre. Cette 
année, face au dé!  sanitaire causé par la pandémie de COVID-19, les 
PPAQ ont décidé de tenir ces rassemblements de manière virtuelle. 
Ainsi, quatre rencontres virtuelles se tiendront en direct sur la page 
Facebook des PPAQ. Chacune de ces rencontres, d’une durée d’une 
heure, abordera une thématique particulière, soit promotion, agence 
de vente et classement. Quant à la dernière rencontre, elle sera réser-
vée à divers sujets. L’assemblée générale annuelle des PPAQ, quant 
à elle, aura lieu les 11 et 12 novembre 2020, mais son format reste 
à con! rmer. Toutes les personnes intéressées peuvent suivre la page 
Facebook des PPAQ, leur site Web au ppaq.ca ou s’abonner à leur 
infolettre a! n d’être informés des dates et de la forme (sur le Web 
ou dans un lieu physique) des rencontres régionales et de l’AGA. 
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Pour plusieurs propriétaires de boisés, la construction d’un abri forestier
est source de multiples interrogations. Même si, à première vue, 
rien ne semble y faire obstacle, les raisons pour lesquelles on ne peut 
« bâtir » sur sa propre terre comme on le souhaiterait restent nébuleuses.
Le point sur la question.

ABRIS FORESTIERS : 
OÙ, QUAND, COMMENT, 
POURQUOI?

JOHANNE MARTIN
COLLABORATION SPÉCIALE

I l ne suf! t pas simplement d’avoir envie d’un « pied-à-
terre » dans son petit coin de paradis pour se lancer 
dans l’aventure. Avec la création de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ), 

en 1978, la province s’est assurée par une loi – la Loi sur la 
protection du territoire agricole et des activités agricoles 
(LPTAA) – de protéger du lotissement les zones propices à 
l’agriculture. 

Pour les propriétaires forestiers, la LPTAA prévoit qu’un 
seul bâtiment sommaire devant servir d’abri en milieu boisé 
peut, sans l’autorisation de la Commission, être construit sur 
un lot ou un ensemble de lots boisés d’une super! cie mini-
male de 10 hectares. Ce bâtiment ne doit pas être pourvu 
d’eau courante et doit être constitué d’un seul plancher d’une 
super! cie au sol ne dépassant pas les 20 mètres carrés.

« On évite ainsi que sous le couvert d’abri forestier, des 
chalets ou des résidences permanentes soient construits. 
La mesure relative à l’eau courante est justifiée par le fait 
que les normes environnementales exigent qu’un bâtiment 
pourvu d’eau courante soit muni d’un système de traite-
ment des eaux usées  », selon les informations transmises 
par l’Association des propriétaires de boisés de la Beauce 
(APBB). 

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES
En zone agricole, il n’y a pas que la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles qui s’applique. Rappelons 
d’emblée que les municipalités exigent, par le biais de leur 
réglementation d’urbanisme, l’obtention d’un permis de 
construction avant que des travaux puissent être entrepris. 
Outre cela, d’autres conditions édictées par une MRC ou 
une municipalité doivent aussi être remplies.

Dans Portneuf, un document complémentaire au sché-
ma d’aménagement et de développement contient par 
exemple un cadre normatif relatif aux abris forestiers que 
l’ensemble des municipalités de la MRC ont intégré dans 
leur  réglementation d’urbanisme, plus particulièrement 
dans leur règlement de zonage respectif. Des précisions 
et exigences qui s’ajoutent aux modalités de la CPTAQ y 
apparaissent.

« Chez nous, on y retrouve notamment l’obligation que 
l’abri soit construit à une distance minimale de 30 mètres 
de l’emprise d’un chemin public. Une municipalité peut 
également prévoir, dans sa réglementation, des restrictions 
supplémentaires comme la hauteur maximale du bâtiment, 
les marges de recul minimales à respecter, etc. », rapporte 
Marie-Pierre Beaupré, urbaniste à la MRC de Portneuf.Fr

an
ce

 L
av

oi
e

L’abri forestier est dépourvu d’eau courante,
d’installation sanitaire et d’électricité. 
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CAS PARTICULIERS
Si, sur le territoire assujetti à la LPTAA, un abri sommaire peut être 
érigé sans autorisation ni déclaration à la CPTAQ dans la mesure où 
toutes les conditions sont remplies, dès qu’une situation ne répond 
pas aux critères, une demande à la Commission doit être formulée. 
Il existe un risque bien réel à ne pas se conformer aux règles pres-
crites. Ultimement, un propriétaire pourrait devoir démolir son abri.

« Il est important de préciser ici que si la réglementation muni-
cipale pour un abri forestier n’est pas respectée, la construction 
pourrait être assimilée à un chalet ou à une résidence saisonnière. 
Dans un tel cas, cette construction devra répondre à toutes les 
exigences liées à la construction d’un tel bâtiment », tient à men-
tionner au passage Mme Beaupré. 

Notons en! n que la réglementation municipale peut également 
encadrer la construction d’un abri forestier même si le lot boisé 
n’est pas situé dans la zone agricole. Il est donc important de 
consulter sa municipalité avant de débuter les travaux.

ACHETER UNE TERRE À BOIS… 
ET CONSTRUIRE L’ABRI QUI « VIENT AVEC »!
En août 2016, France Lavoie procédait à l’achat d’une 
terre à bois d’un peu plus de 18 hectares à Deschambault-
Grondines, dans Portneuf. Pour elle, il ne faisait aucun doute 
que la construction d’un abri forestier « venait avec ».

« Nous allons surtout sur la terre pour la chasse, faire de la 
randonnée en raquettes l’hiver et je voulais un endroit pour 
se réchauffer et prendre un repas.  J’ai dit à mon conjoint 
que si j’achetais, l’une des conditions était qu’un abri fores-
tier soit construit », présente Mme Lavoie.    

À l’hiver 2017, le couple amorce donc des travaux de 
bûchage dans le boisé. Au printemps, les services d’une 
entreprise de sciage mobile sont retenus pour produire la 
planche qui servira à ériger l’abri. L’essentiel du bâtiment 
sera construit avec du cèdre prélevé sur place. France 
Lavoie et son conjoint pro! tent du coup de pouce donné 
par des proches, évaluant à 12 000 $ au total le coût de 
leur abri. 

« Mon lot est situé en zone agri-
cole et tout s’est fait dans les règles 
de l’art, conclut Mme Lavoie. Une 
demande de permis a été soumise 
à la Municipalité et l’ensemble des 
règlements a été passé en revue. 
À la ! n du chantier, un inspecteur 
de la MRC s’est déplacé. Comme 
conseil, je dirais aux gens de bien 
plani! er. Le bois, nous l’avons par 
exemple sorti l’hiver et rappro-
ché du chemin pour faciliter le 
sciage. »  

ENTRE LOI ET BONNES PRATIQUES
Implanté de manière rudimentaire en milieu boisé, l’abri fores-
tier ne doit être pourvu ni d’eau courante, ni d’électricité, ni 
d’installation sanitaire. Entre loi et bonnes pratiques, que faut-il 
savoir d’autres à propos de sa construction?

• Les 20 m2 de surface au sol occupés par l’abri sommaire 
doivent inclure, s’il y a lieu, la galerie ou le perron.  

• Le bâtiment ne doit pas reposer sur une fondation de béton 
coulé, ni comporter de cave, de sous-sol, d’étage et de 
pièces. 

• Dépourvu de système de traitement des eaux usées (fosse 
septique et champ d’épuration), l’abri forestier peut cepen-
dant être muni d’une toilette sèche. 

• L’implantation du bâtiment et son chemin d’accès doivent 
respecter la réglementation municipale et les normes rela-
tives à la protection des rives et du littoral des lacs et des 
cours d’eau.    

• Une attention particulière devrait être apportée a! n de ne 
pas ériger l’abri dans un milieu humide.
Source : APBB et MRC de Portneuf

Fr
an

ce
 L

av
oi

e 

Le cèdre coupé et scié dans le boisé
des Lavoie-Pichette a servi de matériau de base

à la construction de l’abri forestier.
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France Lavoie et
Paul-Yvon Pichette 

ont construit un abri 
sur leur lot de

18 hectares 
à Deschambault-

Grondines. 

Le bâtiment 
ne doit pas 

excéder 20 m2

au sol, ni 
reposer sur une 

fondation de 
béton coulé.
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N DÉVELOPPEMENT DURABLE : 

LES ÉRABLIÈRES AUSSI!

En acériculture, la notion
de développement durable
représente un concept relativement 
nouveau. Si les pratiques actuelles
en respectent déjà certains des
principes, des ajustements 
doivent être apportés. Objectif : 
tendre vers un aménagement
qui s’inspire davantage de
l’écosystème forestier naturel.
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La formation occasionnelle de trouées fait partie de la dynamique 
forestière naturelle de l’érablière.
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D ans la mission des Producteurs et productrices acéricoles du Québec 
(PPAQ), le concept de développement durable est apparu en 2018. Il 
n’existe cependant pas de règles encadrant l’aménagement d’une éra-
blière, mis à part lorsqu’il s’agit d’une production certi! ée biologique. 

Dans ce cas, on doit par exemple maintenir des essences compagnes et ne pas entailler 
en dessous des 20 cm de diamètre.

 « Avec le temps, on a constaté que cer-
taines pratiques pouvaient provoquer une 
dégradation des forêts, en plus de recon-
naître le caractère à la fois complexe et 
fragile des liens biologiques qui régissent les 
écosystèmes », fait valoir Christian Messier, 
ingénieur forestier et directeur scienti! que 
à l’Institut des sciences de la forêt tempéré 
(ISFORT), un centre af! lié à l’Université du 
Québec en Outaouais.

 Bien que l’aménagement actuel des éra-
blières à des ! ns acéricoles ait à maints 
égards des impacts moins radicaux que cer-
tains types de coupes appliquées pour l’ex-
ploitation de la matière ligneuse, il demeure 
que les gestes posés affectent la structure et 
appauvrissent le plus souvent la biodiversité 
de la forêt. Il en résulte un milieu susceptible 
de se révéler plus vulnérable aux stress envi-
ronnementaux.

JOHANNE MARTIN
COLLABORATION SPÉCIALE
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Une forêt inéquienne comprend beaucoup 
plus de petits arbres que de gros.
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 « Les interventions qui sont effectuées dans un contexte acéricole 
maintiennent un couvert forestier permanent et favorisent un usage 
diversi! é du territoire, note le chercheur. On a toutefois tendance à 
retirer les espèces d’arbres compagnes, à ne préserver que les plus gros 
érables pour maximiser le nombre d’entailles et à vouloir supprimer le 
bois mort et les chicots présents sur le parterre forestier. »

 Une forêt diversi! ée sera plus apte à encaisser des perturbations 
telles que des infestations d’insectes, des vents violents, des épisodes 
de sécheresse et risque donc de mieux résister aux changements clima-
tiques. Un manque de biodiversité peut compromettre à long terme la 
santé de l’érablière, se traduire par des effets négatifs sur la productivité 
et entraîner des problèmes encore inconnus à ce jour.

Les chicots pro! tent 
à plusieurs espèces

animales et végétales.
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D’AUTRES PRATIQUES À INTÉGRER

Le développement durable implique le maintien de la biodiver-
sité dans son érablière, mais d’autres pratiques s’inscrivent aussi 
dans cette démarche :   

• Protéger le sol en respectant sa capacité portante;

• Éviter le drainage;

• Amender ou fertiliser avec des produits biologiques au besoin lorsque prescrit 

par un ingénieur forestier;

• Désentailler le plus rapidement possible après la ! n de la récolte;

• Recycler la tubulure et les raccords en plastique;

• Recycler les raccords et les pièces métalliques;

• Employer des produits de nettoyage biologiques;

• Éviter les déversements d’eau contaminée ou de ! ltrat directement dans 

l’environnement;

• Utiliser un évaporateur fonctionnant à l’électricité ou au bois (peu importe sa 

forme);

• Employer un antimousse biologique comme l’huile de carthame.  
Source : Michaël Cliche, ing.f., APBB

CHICOTS, ÉCUREUILS
ET RAPACES…
Les écureuils et les tamias rayés
sont généralement jugés indésirables
dans les érablières en raison 
des dommages qu’ils peuvent causer
à la tubulure. Or, peu de gens savent 
que les rapaces sont attirés par les chicots. 
À titre d’exemple, la chouette rayée 
investit les gros chicots et les arbres
à cavité pour nicher. Parce qu’elle 
se nourrit surtout de rongeurs, 
elle en contrôle la quantité
dans le boisé.
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QUOI FAIRE?
On sait que les différentes espèces d’arbres n’ont pas toutes 
les mêmes besoins en lumière. Lors de travaux, la création 
de trouées de diverses grandeurs permet aux espèces 
compagnes de l’érable à sucre de pouvoir se régénérer. 
L’obtention et le maintien d’une structure inéquienne peut 
se faire en recourant à des coupes de jardinage pratiquées à 
intervalles réguliers, à peu près à tous les 10 à 20 ans.

 « Dans un monde idéal, il faut qu’il y ait au moins 15 % 
des arbres qui ne soient pas des érables », précise Michaël 
Cliche, ingénieur forestier à l’Association des propriétaires 
de boisés de la Beauce (APBB). Caryer cordiforme, hêtre à 
grandes feuilles, bouleau jaune, chêne rouge, érable rouge, 
noyer cendré, érable argenté, tilleul et orme d’Amérique 
! gurent parmi les espèces compagnes à sauvegarder.Fr
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Un pin blanc vétéran a été préservé au milieu
des érables à sucre pour permettre plus 
de biodiversité et de résilience.

UNE DÉFINITION
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
Le développement durable se fonde sur une vision 
à long terme qui tient compte du caractère indisso-
ciable des dimensions environnementale, sociale, mais 
aussi économique des activités de développement. Il 
aspire à répondre aux besoins du présent sans nuire 
à la capacité des générations futures de répondre 
aux leurs. Il suppose le maintien de l’intégrité de 
l’environnement a! n d’assurer la santé et la sécurité 
des communautés et préserver les écosystèmes qui 
entretiennent la vie.  

Source : Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques
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 S’il importe de ne pas éclaircir inutilement la jeune régé-
nération, les chicots et le bois mort doivent aussi trouver 
leur place dans l’érablière, car ces structures sont vitales 
pour plusieurs espèces animales et végétales. Il est suggéré 
de laisser au moins trois gros chicots (diamètre supérieur à 
30 cm) par hectare. Pour diminuer le risque d’accidents, on 
peut les concentrer dans les secteurs moins fréquentés.

 « L’une des prémisses de l’aménagement à l’échelle de 
l’écosystème est qu’on ne peut espérer assurer le rende-
ment – en matière ligneuse, eau d’érable, etc. – et conserver 
les autres qualités de la forêt (potentiel récréatif, habitats 
fauniques, paysage) si on ne parvient pas d’abord et avant 
tout à préserver la structure et le fonctionnement de l’éco-
système », termine le directeur scienti! que de l’ISFORT.  
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À l’Érablière Perreault,
on a choisi d’entailler avec
de plus petits chalumeaux.

POUR UNE DISPONIBILITÉ PÉRENNE
DE LA RESSOURCE

« Sur le coup, il n’y a pas de 
productivité, mais l’aména-
gement durable que nous 
avons réalisé nous permettra 
une disponibilité de la res-
source à plus long terme. On 
voulait aussi qu’il y ait plus de 
faune dans notre érablière. »  

Frank Perreault représente la 
sixième génération à exploi-
ter la terre familiale. À la 
barre d’Érablière Perreault 
inc. située à Frampton, dans 
la Beauce, il explique qu’au 
milieu des années 2000, son 
père a entrepris un virage. 
Devant les signes de dépé-
rissement que montrait le 
boisé, la voie du développe-
ment durable s’est imposée 
«  pour que ceux qui vont 
suivre puissent continuer à 
pouvoir en vivre. »

En 1995, déjà, un plan d’amé-
nagement avait été préparé 
avec le concours d’un grou-

pement forestier. « Mon père 
aurait pu choisir d’acquérir 
une autre érablière, mais il a 
plutôt décidé de planter des 
champs en érables sur plus 
de 30 hectares, révèle le pro-
ducteur, qui compte actuel-
lement 26 000 entailles. Lors 
des travaux, un fort pourcen-
tage d’espèces compagnes à 
l’érable à sucre a été mis en 
terre. »

Depuis deux ans, Érablière 
Perreault inc. détient une cer-
ti! cation biologique. Le sirop 
utilisé dans la transformation 
du sucre granulé est produit 
avec l’énergie qui provient du 
parc éolien de la municipa-
lité, mis en service en 2015. 
A! n de sauver du combus-
tible fossile, l’entreprise s’est 
dotée d’un évaporateur élec-
trique. En! n, un chalumeau 
plus petit est employé pour 
limiter les blessures in" igées 
à l’arbre.   
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V ous connaissez probablement 
le best-seller La vie secrète 
des arbres, l’ouvrage du garde 
forestier allemand, Peter 

Wohlleben. Peut-être même l’avez-vous lu, 
comme l’ont fait de nombreuses personnes 
partout à travers le monde.  L’idée princi-
pale développée par Wohlleben est que 
les arbres sont des organismes bien plus 
complexes que nous l’imaginions, capables 
de décoder leur environnement et de com-
muniquer les uns avec les autres. C’est 
un concept dorénavant bien accepté par 
les chercheurs du domaine forestier qui y 
voient d’ailleurs de nouvelles perspectives 
à exploiter, comme le démontrent d’ailleurs 
le nombre de parutions sur le sujet, année 
après année.

Mais la plupart des chercheurs et des 
scienti! ques spécialistes de la forêt restent 
plutôt sur leur faim avec l’ouvrage de 
Peter Wohlleben. L’auteur y va de plusieurs 
interprétations personnelles non véri! ées 
scienti! quement, dans le but de susciter 
l’admiration face à la vie des arbres. Son 
af! rmation la plus controversée stipule que 
les forêts naturelles sont « bonnes » parce 
que les arbres s’y entraident pour assurer la 
croissance et la survie de tous les individus, 
alors que les plantations réalisées par les 
hommes, en revanche, sont « mauvaises », 
car les arbres y sont en compétition et 
sont privés des bienfaits de la « commu-
nauté sociale » réservée aux individus des 
forêts naturelles. Cette af! rmation n’est 
pas basée sur des données scienti! ques. 
Elle a pourtant des implications importantes 
sur nos modes de gestion des forêts. C’est 
pourquoi dans cet article, nous tenterons 

de jeter un regard plus scienti! que sur « la 
vie secrète des arbres ».

La présence des arbres sur terre remonte 
à plus de 350 millions d’années. Ils y sont 
tellement bien adaptés que les forêts 
recouvrent aujourd’hui presque toutes les 
surfaces terrestres de la planète, sauf les 
régions où le climat est trop sec, trop 
chaud ou trop froid pour permettre leur 
croissance. Plus encore, cette présence est 
largement diversi! ée dans les écosystèmes 
naturels : on peut retrouver jusqu’à 300 
espèces différentes par hectare dans cer-
taines forêts tropicales, alors que dans le 
sud de l’Ontario, on en recense rarement 
plus de 20 espèces par hectare.

Les plantes et les arbres, contrairement 
aux animaux, ne peuvent pas se dépla-
cer pour se protéger ou se nourrir et 
doivent donc faire avec les ressources dis-
ponibles dans leur environnement immé-
diat. Imaginez quelques secondes : que 
feriez-vous si vous deviez vous contenter 
de ce qui vous entoure pour toute la durée 
de votre vie? Devant cette contrainte, les 
arbres ont développé toute une variété de 
stratégies pour maximiser leurs chances 
de survie. Et ces stratégies raf! nées au 
cours de centaines de millions d’années 
commencent à peine à être découvertes 
par les chercheurs. Ce sont ces phéno-
mènes d’adaptation qui fascinent Peter 
Wohlleben et interpellent les chercheurs. 
C’est pourquoi nous passerons en revue 
certains de ces mécanismes que les arbres 
ont développés a! n de croître et survivre 
dans cette nature contraignante, qui est 
aussi partagée, faut-il le rappeler, par les 
animaux et les humains.

LA VÉRITABLE VIE SECRÈTE DES ARBRES :
CONCURRENCE, ADAPTATION,
COMMUNICATION
ET INTELLIGENCE R
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Christian Messier,
PROFESSEUR D’ÉCOLOGIE FORESTIÈRE 
UQÀM/UQO, ASSOCIÉ, ECO2URB

Lana Ruddick,
ÉDITRICE INDÉPENDANTE

Jürgen Bauhus,
PROFESSEUR DE SYLVICULTURE,
UNIVERSITÉ DE FRIBOURG, ALLEMAGNE
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Christian Messier,
professeur d’écologie
forestière à L’UQÀM.
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CONCURRENCE, FACILITATION, ADAPTATION
ET COMMUNICATION CHEZ LES ARBRES
La vie est loin d’être un long ! euve 
tranquille et nous devons tous riva-
liser avec nos pairs pour tirer notre 
épingle du jeu. Mais nous avons 
aussi la capacité de s’entraider et 
nous le faisons, de manière volon-
taire ou pas. Ce type de relation 
concurrentielle existe aussi chez les 
plantes qui recherchent la lumière 
nécessaire à la photosynthèse. 
À cet égard, les grands arbres 
détiennent un avantage indéniable 
sur leurs congénères plus petits. 
Néanmoins, la plupart des espèces 
vivant dans des environnements 
avec peu de lumière ont développé 
tout un éventail de mécanismes 
d’adaptation. Ces arbres produisent 
de larges feuilles minces, appelées 
feuilles d’ombre, qui réalisent la 
photosynthèse avec peu de lumière 
ou adaptent leur mécanisme photo-
synthétique pour capturer les brefs 
rayons de lumière. Autre exemple, 
les  branches des arbres vivant dans 
des lieux ombragés s’allongent à 
l’horizontal pour capter plus de 
lumière.

D’autres cas d’adaptation se 
révèlent tout aussi impressionnants, 
comme lorsque les arbres doivent 
partager l’eau et les nutriments. 
Grâce à leurs stratégies, des indi-
vidus sont devenus plus ef" caces 
à se nourrir dans des milieux où 
l’eau et les nutriments abondent 
alors que d’autres se sont adaptés 
pour devenir aussi ef" caces, mais 
dans des milieux moins riches. Là 
où l’eau et les nutriments se font 
plus rares, les plantes ont déve-
loppé une forme de relation sym-
biotique avec les champignons – 
appelée mycorhizes – qui fait que 
les racines de l’arbre fournissent 
des sucres aux champignons qui 
en retour, alimentent l’arbre en eau 
et en nutriments par l’entremise 
d’un réseau de " laments (hyphes) 
répandus dans le sol. Au-delà de 
ces adaptations, les arbres rivalisent 
aussi entre eux pour s’accaparer les 
ressources, comme le fait d’ailleurs 
tout organisme vivant qui lutte 
pour sa survie.

Nous découvrons, de plus, que 
cette compétition est moins forte 
lorsque les arbres sont entourés 
d’espèces variées1. Autrement 
dit, les espèces ont différents 
besoins qu’elles comblent par 
différentes stratégies, selon les 
ressources présentes sur le site 
où elles se trouvent. Les arbres 
utilisent donc les ressources dis-
ponibles de manière « complé-
mentaire » et de fait, sont moins 
compétitifs l’un envers l’autre. 
Par exemple, les systèmes raci-
naires des arbres n’ont pas tous 
la même profondeur, ce qui leur 
permet d’accéder à l’eau et aux 
nutriments d’une partie spéci-
" que du sol, laissant les autres 
couches à d’autres individus. 
D’autres arbres utilisent diffé-
rentes molécules pour obtenir 
les mêmes nutriments, comme 
l’ammonium ou le nitrate. Tout 
comme les arbres n’ont pas tous 
la même hauteur et la même 
tolérance à l’ombre, la lumière 
qui n’est pas utilisée par les 
grands demandeurs est captée 
par les plus petits, plus résis-
tants aux zones d’ombre. Cette 
utilisation complémentaire des 
ressources disponibles explique 
pourquoi tant d’espèces diffé-
rentes poussent naturellement 
dans un même endroit. Chaque 
espèce a aussi un certain niveau 
de souplesse dans ses capacités 
à capter les ressources dispo-
nibles, mais limitées dans son 
environnement. S’il y a moins de 
lumière, les arbres réduiront leur 
rythme de croissance, produiront 
des feuilles d’ombres, ou s’éten-
dront de manière latérale plutôt 
que verticale. S’il y a moins d’eau 
et de nutriments, ils favoriseront 
la croissance de racines courtes 
et " nes. Et ils peuvent aussi deve-
nir de grands rivaux face à une 
rareté soudaine de ressources : 
de paci" ques qu’ils étaient en 
temps d’abondance, ils ne se 
gênent pas de briser la trêve pour 
combler leurs besoins2.

LÀ OÙ L’EAU ET LES 
NUTRIMENTS SE FONT PLUS 
RARES, LES PLANTES ONT 
DÉVELOPPÉ UNE FORME DE 
RELATION SYMBIOTIQUE 
AVEC LES CHAMPIGNONS 
(...) QUI FAIT QUE LES 
RACINES DE L’ARBRE 
FOURNISSENT DES SUCRES 
AUX CHAMPIGNONS QUI 
EN RETOUR, ALIMENTENT 
L’ARBRE EN EAU ET 
EN NUTRIMENTS PAR 
L’ENTREMISE D’UN RÉSEAU 
DE FILAMENTS (HYPHES) 
RÉPANDUS DANS LE SOL.
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Nous avons aussi réalisé, 
récemment, que les arbres 
sont davantage « sentimen-
taux » que ce que nous 
pensions et peuvent rece-
voir et envoyer des signaux 
leur permettant d’augmen-
ter leur chance de survie. 
Ils peuvent alerter leur envi-
ronnement ou être infor-
més par les autres plantes 
de la présence d’insectes 
nuisibles, par exemple. La 
plupart d’entre elles le font 
lorsqu’elles sont attaquées, 
en libérant des terpènes, des 
tanins et d’autres produits 
chimiques3 qui seront détec-
tés par les autres plantes 
qui utiliseront ces signaux 
pour se préparer face à la 
menace imminente. Ces 

produits chimiques peuvent 
aussi être détectés par les 
ennemis naturels de ces 
insectes ravageurs qui iront 
les attendre sur les arbres 
ciblés. Également, les arbres 
peuvent percevoir la proxi-
mité génétique des racines 
voisines et ainsi éviter soi-
gneusement d’y faire courir 
leurs propres racines pour ne 
pas compromettre la survie 
de leur lignée4. De récents 
travaux ont montré que si 
les racines ont tendance à 
s’étendre vers l’eau courante, 
c’est peut-être parce qu’elles 
« entendent » le bruit de 
l’eau qui s’écoule5, mais 
cette hypothèse nécessite 
davantage d’investigation 
pour être con! rmée.
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D’autres recherches 
récentes ont également 
montré que des arbres 
peuvent s’échanger des 
ressources directement 
par les racines et les myco-
rhizes. Il semble mainte-
nant clair que les racines 
des arbres voisins et de la 
même espèce se greffent 
les unes aux autres pour 
partager l’eau, les nutri-
ments et les glucides6. 
Ce processus explique-
rait pourquoi les souches 
d’arbres coupés continuent 
de croître durant plusieurs 
années : les racines voi-
sines « connectées » sup-
plémentent le système 
racinaire de l’arbre abattu. 
Cependant, ce procédé 
n’a pas que des vertus : il 
augmente aussi les risques 
d’infection par la trans-
mission d’agents patho-
gènes. Nous savons donc 
dorénavant que ce réseau 
d’échanges filamentaire 
fonctionne pour les indi-
vidus d’une même ou de 
différentes espèces7. Autre 
exemple, certaines espèces 
se développent davantage 
sous l’ombre partielle des 
autres arbres et vice-versa, 
tirant pro! t des faiblesses 
et des forces de chacun. 
D’autres produisent des 
agents chimiques qui 

inhibent la croissance de 
tous les autres arbres, sauf 
ceux de leur espèce. Il 
semble donc qu’au cours 
de leur longue évolution, 
les arbres ont su dévelop-
per des façons d’interagir 
autrement qu’à travers le 
seul ! ltre de la compétition 
et de la concurrence pour 
les ressources.

Con! nés à l’immobilité, 
les arbres ont innové pour 
améliorer leur chance de 
survie : une même forêt 
peut être le théâtre de 
mécanismes de concur-
rence, d’adaptation, de 
guerre chimique et de 
symbiose. Et peu importe 
qu’ils poussent dans une 
forêt naturelle ou dans une 
forêt arti! cielle, les arbres 
ont les mêmes capacités 
d’utiliser ces mécanismes. 
Par conséquent, il n’y a pas 
de base scienti! que pour 
différencier les « bonnes » 
forêts naturelles des 
« mauvaises » forêts arti! -
cielles, comme le soutient 
Wohlleben en se basant 
sur les interactions entre 
les arbres.

En! n, certains scien-
ti! ques ont af! rmé, non 
sans controverse, que 
les plantes et les arbres 
auraient développé une 
forme d’intelligence maxi-

misant leurs chances de 
survie. Selon nous, le pro-
blème réside sur la dé! -
nition même de l’intel-
ligence8 : si on estime 
que les arbres confron-
tés à des dé! s et des 
menaces dans un envi-
ronnement donné pren-
dront des décisions diffé-
rentes des autres arbres 
de la même espèce, oui, 
on dirait qu’ils sont dotés 
d’intelligence, comme les 
humains. Or, ce n’est pas 
le comportement que l’on 
observe dans la nature. 
D’un autre côté, si on 
estime que l’intelligence 
des arbres tient à leur 
capacité de traiter des 
signaux provenant de leur 
environnement pour ajus-
ter leur physiologie et leur 
façon de se développer de 
manière prévisible, alors 
oui, ils sont clairement 
intelligents. Mais comme 
le sont les moustiques, les 
vers de terre et votre télé-
phone intelligent. Quoi 
qu’il en soit, l’arbre est un 
organisme extrêmement 
complexe qui a développé 
un large bouquet de stra-
tégies sophistiquées pour 
répondre à ses besoins. Et 
nous commençons à peine 
à découvrir et dévoiler ces 
stratégies incroyables.  
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Une même forêt 
peut être le théâtre 
de mécanismes 
de concurrence, 
d’adaptation,
de guerre chimique 
et de symbiose.
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P rixBois.ca évalue toutes les options de livraison dispo-
nibles, estime automatiquement les coûts de transport et 
propose les offres les plus lucratives pour le producteur 
de bois. Plus qu’un simple babillard de prix, cet outil offre 

plusieurs options de personnalisation, notamment en permettant 
la catégorisation spéci! que du bois récolté et des variables de coût 
de transport. 

Plus de 40  000 usagers ont utilisé la plate-forme PrixBois.ca 
depuis sa mise en ligne en septembre 2016. Sa popularité a encou-
ragé la FPFQ et les syndicats et of! ces de producteurs de bois à 
développer de nouveaux modules a! n d’améliorer son fonction-
nement. Les propriétaires et entrepreneurs forestiers du Québec 
béné! cieront de ces mises à jour qui permettront encore une fois 
d’accroître la transparence sur le marché.

CALCULATEUR DE REVENUS
Les utilisateurs avertis apprécieront le nouveau module qui per-
met de réaliser une estimation complète des revenus de récolte 

de bois pour un chantier donné. L’usager peut effectuer plusieurs 
recherches pour différents produits et additionner les résultats 
de ses recherches dans le calculateur de revenus. Cela permet 
aux producteurs d’obtenir un portrait global des revenus pour un 
chantier où il se récolte un panier de produits (sapin-épinettes de 
qualité sciage, bouleau blanc de qualité sciage et pâte, peuplier 
de qualité trituration, biomasse, etc.). L’usager peut également 
répéter le processus pour plusieurs sites de coupe localisés à 
différents endroits et ainsi évaluer les revenus pour chacun de 
ces chantiers. Par ailleurs, ce nouveau module permet d’estimer 
le partage des revenus entre le propriétaire et l’entrepreneur 
forestier. Cette fonction est devenue une nécessité en raison de 
l’accroissement de la mécanisation de la récolte en forêt privée.

ABONNEMENT AUX ALERTES 
DE CHANGEMENT DE PRIX
Que ce soit pour être le premier informé d’un changement de 
prix ou pour demeurer à l’affût du marché du bois rond, un 
producteur forestier peut désormais s’abonner à des alertes 
de prix. Lorsqu’une usine modi! e le prix af! ché d’un produit, 
le syndicat ou l’of! ce d’un territoire de plan conjoint pourra 
avertir les abonnés par le biais d’un courriel indiquant la hausse 
ou la baisse de prix. Les producteurs peuvent immédiatement 
 s’inscrire aux alertes de prix et modi! er les préférences de com-
munication en tout temps dans la section « Connexion ».

VEILLE ÉCONOMIQUE
Le site offre dorénavant un nouveau service de veille écono-
mique permettant d’informer périodiquement les producteurs 
sur l’évolution des marchés du bois rond et des produits fores-
tiers. Cette nouvelle fonctionnalité permet à l’utilisateur de 
béné! cier gratuitement d’un service de vigie portant sur les 
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BONIFICATION DU SITE
PRIXBOIS.CA

VINCENT BOUVET
ÉCONOMISTE FORESTIER, B.A.

La Fédération des producteurs forestiers du Québec (FPFQ) annonce 
l’introduction de nouvelles fonctionnalités pour PrixBois.ca, un site Web 
entièrement dédié au marché du bois rond. Cette plate-forme numérique 
permet aux producteurs forestiers du Québec de trouver le meilleur 
marché disponible pour leur bois rond.

1
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NOUS VOUS INVITONS À CONSULTER DEUX COURTES VIDÉOS 
EXPLICATIVES À PROPOS DU FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL 
DE PRIXBOIS.CA ET DES NOUVELLES FONCTIONNALITÉS SUR 
LA CHAÎNE YOUTUBE FORÊT PRIVÉE.
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principales annonces économiques touchant 
le milieu forestier. Les producteurs fores-
tiers seront informés sur des nouvelles aussi 
diverses que les grandes tendances écono-
miques, l’évolution des mises en chantier, les 
marchés des produits forestiers et la mise en 
marché du bois. Pour béné! cier de ce service, 
l’utilisateur doit également procéder à son 
inscription.

PRÉCISION DU STATUT 
DES RÉCEPTIONS DE LIVRAISONS 
DE BOIS ROND AUX USINES
Il est désormais possible de connaître rapi-
dement l’état des réceptions de bois rond 
d’une usine en particulier. L’arrêt temporaire 
des livraisons sera af! ché directement sur la 
liste de prix et apparaîtra dans la fonction 
recherche d’une usine. Si une date d’arrêt ou 
de reprise des livraisons est connue, celle-ci 
s’af! chera automatiquement sur toutes les 
interfaces du site. Le producteur pourra ainsi 
amorcer ou cesser sa production en toute 
connaissance de cause. 

Ces nouveaux modules du site PrixBois.ca
tombent à point compte tenu de l’incertitude 
qui prévaut actuellement sur les marchés du 
bois rond et des produits forestiers. Ce sys-
tème d’aide à la décision permettra d’accom-
pagner les producteurs dans le processus de 
mise en marché de leur bois. Néanmoins, il 
est tout de même fortement suggéré d’entrer 
en contact avec le syndicat de producteurs 
de bois de votre région avant de débuter vos 
 travaux de récolte a! n de vous assurer de 
l’état des marchés dans votre région. 

2

3

PLUS DE 40 000 USAGERS ONT UTILISÉ 
LA PLATE-FORME PRIXBOIS.CA
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À sa sortie de l’arbre, la sève 
d’érable contient approxi-
mativement 2  % de solides 
solubles totaux. Pour réduire 

les coûts associés à sa transformation en 
sirop d’érable et augmenter l’ef! cacité glo-
bale du procédé, plusieurs entreprises acé-
ricoles concentrent la sève avant son entrée 
dans l’évaporateur. Bien que typiquement 
utilisés pour amener la sève d’érable à des 
valeurs entre 8 et 12°Brix, les méthodes de 
séparation membranaires ont beaucoup 
évolué depuis quelques années. Grâce aux 
améliorations et aux progrès récents de 
cette technologie en acériculture, il est 
maintenant possible d’obtenir de la sève 
à une concentration supérieure à 30°B en 
éliminant plus de 95  % d’eau. Bien que 
se soldant par des gains économiques 
substantiels pour les entreprises, l’industrie 
acéricole s’interroge sur l’impact de cette 
nouvelle technologie sur les propriétés du 
sirop d’érable. Les principaux questionne-

ments portent sur le fait que concentrer 
la sève à des niveaux aussi élevés pour-
rait avoir une incidence défavorable sur la 
qualité du sirop d’érable étant donné la 
réduction importante de la durée du trai-
tement thermique occasionnée. Le Centre 
ACER, en collaboration avec les conseillers 

acéricoles du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
(MAPAQ) et les Producteurs et productrices 
acéricoles du Québec (PPAQ), a donc étu-
dié, de façon exploratoire, l’effet de l’utili-
sation d’une sève d’érable à un haut niveau 
de concentration sur la couleur, la qualité 
organoleptique et les propriétés nutritives 
du sirop d’érable en comparaison avec les 
« procédés conventionnels ».

COULEUR DU SIROP D’ÉRABLE
A! n de véri! er l’impact de la technologie 
sur la couleur et la qualité organolep-
tique (saveur) du sirop d’érable en grand 
contenant (vrac), 430 201  données de 
classement des années 2018 et 2019 
combinées ont été analysées. L’étude a 
révélé que le sirop d’érable produit par le 
groupe Haut Brix (30°B et plus) avait une 
transmittance moyenne signi! cativement 
plus élevée (couleur plus claire) que le 
groupe Référence (8 à 25°B), provoquant 
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PRODUIT PAR LA TECHNOLOGIE
DU HAUT BRIX

Nathalie Martin,
PH. D., CHIMISTE, CHERCHEURE SCIENTIFIQUE,
CENTRE ACER

GROUPE DE RÉFÉRENCE :
8 À 25°B
-----

GROUPE HAUT BRIX :
30°B ET PLUS
GROUPE HAUT BRIX :
30°B ET PLUS
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ainsi un certain décalage vers les 
classes de couleur plus claires. 
Toutefois, il est important de 
noter que l’écart est de seule-
ment 7  % de transmittance 
en moyenne entre les deux 
groupes et que le lien entre 
le niveau de concentration 
de sève et la transmittance est 
plutôt faible. Cela indique que ce 
paramètre n’est possiblement pas le seul 
impliqué.

DÉFAUTS DE SAVEUR 
DU SIROP D’ÉRABLE
L’analyse des données a également per-
mis de constater que la qualité organo-
leptique globale du sirop d’érable est 
semblable pour les deux groupes Haut 
Brix et Référence. Tous deux ont pro-
duit, de manière générale, autant de 
sirops d’érable OK (sans défaut), √, VR 
et CT. En revanche, en analysant de plus 
près, on remarque que la catégorie de 
défauts de saveur VR (VR1, VR2, VR4, et 
VR5), correspondant environ à 14 % des 
sirops d’érable produits en 2018 et 2019, 
contient 16  % moins de sirops d’érable 
VR1 et 16 % plus de sirops d’érable VR4 
chez le groupe Haut Brix. L’intensité plus 
faible des réactions à l’origine du déve-
loppement des goûts de caramélisé et/
ou de brûlé pourrait hypothétiquement 
être ici en cause puisqu’en 2019, le 
groupe Haut Brix semble avoir produit 
un peu moins de sirop d’érable de type 
VR13 (surcaramélisé) comparativement 
au groupe Référence. Cette observation 
devrait cependant être validée par une 
étude plus approfondie.

VALEUR NUTRITIVE 
DU SIROP D’ÉRABLE
Le pH, le pouvoir antioxydant, la teneur 
en polyphénols totaux et en minéraux 
ont été comparés pour les deux groupes 
à l’étude, et ce, sur plus de 170 échantil-
lons de sirops d’érable de l’année  2019, 
répartis dans chaque classe de couleur et 
dans les différentes tailles d’entreprises 
(nombre d’entailles). L’analyse globale des 
données a démontré que la concentra-
tion de la sève à un haut niveau semblait 
favoriser un sirop d’érable dont le pH est 
légèrement plus acide et dont la teneur 
en magnésium, sodium, fer, manganèse, 

ainsi qu’en minéraux totaux, est 
en général un peu plus élevée 

comparativement au groupe 
Référence. Le pouvoir antioxy-
dant semble en général plus 
élevé dans les sirops d’érable 
plus foncés, et ce, de façon 

plus marquée, pour le groupe 
Référence, particulièrement dans 

les classes de couleur Foncé et 
Très foncé. L’analyse des résultats par 

classe de couleur a révélé à peu près 
les mêmes tendances que celle globale 
pour les minéraux et le pouvoir antioxy-
dant, surtout pour la catégorie Foncé. Les 
différences observées sont, par contre, 
suf! samment minimes pour permettre de 
dire qu’à classe de couleur égale, les pro-
priétés nutritives du groupe Haut Brix et 
du groupe Référence sont comparables. 
Les données obtenues sont généralement 
représentatives de celles observées dans 
la littérature ainsi que dans la ! che indus-
trielle du sirop d’érable du Québec1, sauf 
pour les teneurs en polyphénols totaux 
qui sont plus faibles que les valeurs réper-
toriées pour chaque classe de couleur.

QUE PEUT-ON CONCLURE ?
À la lumière de ces résultats, force est 
de constater qu’il existe tout de même 
un enjeu pour l’industrie acéricole quant 
à l’utilisation des technologies permet-
tant de concentrer la sève à des niveaux 
élevés. En effet, avec l’augmentation du 
nombre d’entreprises se dotant de cette 
technologie, on risque d’observer une 
baisse de production globale de sirop 

d’érable dans les classes de couleur plus 
foncées; sirops d’érable dont le pouvoir 
antioxydant et la teneur en polyphénols 
totaux sont plus élevés et dont la saveur 
est habituellement plus développée. Ceci 
doit donc être pris en considération dans 
le déploiement de cette technologie et 
dans le choix des paramètres d’opération 
a! n de pallier cet éventuel dé! cit. La 
sélection d’un système membranaire et 
de son mode d’opération doit être faite 
de façon à préserver l’intégrité de la sève 
et par conséquent celle du sirop d’érable 
produit. L’utilisation d’un évaporateur 
adapté (proportion plis/plats ajustée) 
jumelée à l’ajustement des paramètres 
de cuisson a! n de favoriser une augmen-
tation du temps de résidence de la sève 
dans l’évaporateur (intensité de chauffage 
modérée, hauteur du liquide plus élevée, 
réduction de la température à l’entrée de 
l’évaporateur) permettra de développer 
adéquatement la couleur et la saveur du 
sirop d’érable produit. Par-dessus tout, il 
est important de rappeler l’importance de 
suivre les recommandations des fabricants 
d’équipements acéricoles tout comme 
celles du Cahier de transfert de technolo-
gie en acériculture quant à l’utilisation des 
systèmes membranaires pour concentrer 
la sève d’érable. L’utilisation des bonnes 
pratiques d’opération, d’entretien et d’en-
treposage favorisera la production d’un 
produit dont l’intégrité aura été respectée 
et qui sera exempt de résidus de produits 
de lavage. 

1  https://bit.ly/34nTAUm
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